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Résumé  

Ce programme a débuté en 2006, après 3 années de discussions et de séances pour définir 
ses objectifs, son contenu opérationnel, rassembler la multitude de partenaires, démontrer tout 
l'enjeu et l’intérêt du dossier, convaincre les états, les institutions et les collectivités. Le budget 
prévisionnel franco-suisse pour trois années est de 638 000 €. Ce projet rassemble 21 
partenaires au sein d’un comité de pilotage franco-suisse qui se réuni chaque année. Le 
périmètre d’étude regroupe une partie des quatre départements français (Ain, Doubs, Jura, 
Haute Savoie) et des sept cantons suisses (Bâle Campagne, Berne, Genève, Jura, Neuchâtel, 
Soleure et Vaud) pour une superficie forestière de 340 000 ha. 
Les objectifs sont : 
- d’anticiper les difficultés générées par la présence du cerf dans les forêts jurassiennes et 
prévenir les conflits entre les principaux acteurs 
- suivre et maîtriser les populations de cerf dans la chaîne du Jura, grâce à des outils 
communs 
- mettre en place des politiques de gestion probablement différenciées, mais définies et 
coordonnées de l’espèce 
- créer une plate-forme de collaboration franco-suisse entre gestionnaires de la faune et 
forestiers à l’échelle de la chaîne du Jura 
La première étape a été de réaliser un état des lieux des données disponibles dans chaque 
structure, et la seconde étape de mettre en place un observatoire. Pour ce dernier point 
plusieurs outils ont été définis en communs et mis en place (état actuel). 
suivi des populations de cerfs : indice de présence (450 fiches), comptages aux phares (20 
circuits), plan de tirs (139 individus) 
suivi de la relation population-milieu : indice de condition (cerf prélevé à la chasse), suivi 
sanitaire 
suivi du milieu : flore (802 placettes) et dégâts agricoles (indemnisation) 
Ces outils sont utilisés annuellement par les organismes cynégétiques, forestiers de chaque 
entité administrative. Toutes les données recueillies sont synthétisées et présentées par 
population. Au total six populations ont été clairement identifiées durant l’année 2007 
(Etournel, Dôle-Versoix, Mont Tendre, Maisod, Mont Aubert, et Jura Soleure). Les deux 
premières sont inter pays et interdépartementales. Durant le printemps 2007, 327 cerfs ont été 
observés lors des comptages aux phares, pour 2008 les opérations de terrains sont en cours, 
et des propositions de gestion concertées seront définies. 
 

Introduction 

Ce dossier INTERREG est transfrontalier, il concerne la France et la Suisse. Il a débuté en 2006 et se 
terminera fin 2008. Le porteur de projet français est la Fédération Départementale des Chasseurs du 
Jura, en association avec l’Office National des Forêts de Franche Comté et le Centre Régional de la 
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Propriété Forestière de Franche Comté. Du coté suisse c’est la Conservation de la faune du canton 
de Vaud, avec l’appui du Programme WILDMAN de l’Office Fédéral de l’Environnement, confié à 
ECOTEC Environnement. Au travers des différentes structures qui portent ce dossier, il se dégage la 
volonté partagée de travailler sur le suivi de l’espèce cerf (intérêts forestiers et cynégétiques). 
Le périmètre de suivi est très vaste, c’est l’un des plus grand d’Europe. L’ensemble du massif 
jurassien a été intégré, puisque que c’est l’échelle sur laquelle la colonisation est en marche. Il 
comprend 340 000 ha de forêt répartis sur quatre départements français représentant 269 communes, 
et 7 cantons suisses qui représentent 644 communes. Quatre populations sont installées dans la 
partie sud du périmètre, elles font l’objet de prélèvements. Quatre petits noyaux sont en train de 
s’installer sur la partie nord. Autour de ces différentes catégories de populations des individus en 
phase de dispersion ou de stabilisation sont observés.  
Les objectifs du programme ont été validés par un comité de pilotage franco-suisse qui rassemble  21 
partenaires (forestiers, chasseurs, collectivités territoriales, Etat, financeurs).  

L’observatoire cerf  

Il comprend trois volets qui sont réalisés annuellement. 

Le suivi des populations  

le suivi des indices de présence : toutes les observations visuelles de cerfs, d’empreintes, de fumées, 
de traces d’abroutissement, de dégâts sont répertoriés sur une fiche spécifique commune aux deux 
pays utilisée sur l’ensemble du périmètre. Ces informations permettent de suivre l’aire de présence de 
l’espèce et les variations annuelles. Elles alimentent le modèle pour l’étude sur le potentiel de 
colonisation. Depuis 2006, 450 fiches ont été récoltées. Ces informations ont été ajoutées aux 3000 
données qui étaient disponibles dans quelques structures, et récoltées de façon non homogène avant 
l’INTERREG. 
les comptages aux phares : 20 circuits sont réalisés, de mars à début avril, avec la constitution 
d’équipes mixtes (ONF, CRPF, FDC, ONCFS…), quatre sorties sont effectuées chaque année. Le 
cumul d’une sortie représente 508km (figure 1). Les opérations sont coordonnées, et réalisées aux 
mêmes dates. Les comptages de 2008 se sont déroulés avec des échanges de personnels entre 
pays. Ces échanges ont permis de renforcer encore le partage d’expérience entre les opérateurs et 
de contribuer à l’atteinte des objectifs du projet.  

 
  

 

Figure 1 Localisation des populations et des circuits sur le massif jurassien 

 
Les populations de Dôle-Versoix et de l’Etournel sont inter-pays, interdépartementales, et les deux 
autres populations Maisod,  Mont  Tendre sont départementales ou cantonales.  
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Sur le massif jurassien au total ce printemps 389 cerfs ont été observés, soit une légère augmentation 
par rapport au  printemps précédent où 327 individus avaient été dénombrés. Cette évolution 
s’explique par l’augmentation de la population du Mont tendre. La plus grande population est Dôle-
Versoix qui comprend 152 individus (figure 2). 
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Figure 2 Evolution du nombre maximum annuel de cerf observé par population 

le plan de tir : il suit l’évolution des populations 139 cerfs ont été attribués 104 réalisés soit 74,8%. Si 
l’on compare les chiffres en distinguant le pays, le plan de chasse était de 95 en France réalisé à 
67,5%, et en Suisse 44 effectué à 91%. Ce taux est différent, il s’explique par la pratique de la chasse 
(les contraintes réglementaires). Dans le canton de Vaud en cas de non réalisation du plan de chasse 
à 90%, la part manquante est tirée par les gardes faunes.   (Figure 3) 
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Figure 3 Evolution du plan de tir du cerf de 2000 à 2007 sur la zone d’étude 

la mortalité extra cynégétique : une fiche spécifique commune aux deux pays a également été créée, 
selon le même principe que celle des indices de présence. En 2006 18 fiches ont été renseignées, et 
7 pour 2007. La principale cause de mortalité identifiée est la collision. L’évolution du nombre de 
collisions est corrélée à l’évolution des populations de cerfs, et au nombre d’individus présents. La 
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fragmentation de l’habitat et l’importance du trafic routier ont une incidence directe sur le nombre de 
collision. 
indemnisations des dégâts agricoles : ces données renseignent sur l’impact du cerf sur le milieu et 
sont à prendre en considération dans la gestion de l’espèce. En raison de la composante du massif, 
les dégâts sont limités à quelques zones. Le maximum enregistré a été pendant la saison 2005/06 
avec une indemnité globale de 21 364€, dont 19 845€ en Suisse. 

Le suivi de la relation cerf-milieu  

indices de condition : une fiche spécifique commune a également été créée. Elle permet de recueillir 
la mesure du poids (en appliquant le même protocole), la longueur des dagues, de calculer le taux de 
gestion des biches bichettes… Aucun déséquilibre n’a pour le moment été enregistré, les résultats 
démontrent que la population est « jeune », si on compare les données à d’autres populations 
françaises comme celle du Parc National des Cévennes ou celle de la Réserve Nationale de la Petite 
Pierre. 
suivi sanitaire : tout cerf dont la cause de la mort est inconnue, peut faire l’objet d’analyse. Aucun 
problème n’a été relevé à ce jour.  

Le suivi de la flore  

Un dispositif a été mis en place sur trois massifs, qui disposent de comptages aux phares. Au total 
800 placettes ont été relevées, une pour 20 ha. Nous disposons pour le moment d’une seule année 
2007, les relevés 2008 étant en cours.  
Les indices calculés sont : 
indice de consommation (protocole CEMAGREF): placette de 1m², détermination de l’espèce, et 
relevé de la consommation ou non jusqu’à 1,8 m (figure 4).  
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Figure 4 Niveau d’abroutissement sur les semis (< 1,80m) des espèces prioritaires par population 

indice de régénération : placette d’un rayon de 5 m, dénombrement du nombre de tiges comprises 

entre 0,3 et 3 m par espèce prioritaire et classification selon la viabilité des tiges (figure 5).  
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Figure 5 Impact des ongulés sur les semis de 0,3 à 3 m par population 
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indice dégât : placette d’un rayon de 5 ou 10 m selon le traitement sylvicole, mesure de l’écorçage et 
des frottis. 
 
L’impact du cerf et des autres ongulés présent est différent selon les populations. Les résultats 2008 
permettront d’obtenir une année supplémentaire et ainsi vérifier une éventuelle évolution. Il reste à 
définir les seuils de régénération, et donc les dégâts supportables. 

Le potentiel de colonisation 

Deux cartes saisonnières seront définies, une estivale et une hivernale de l’habitat potentiel du cerf 
élaphe sur l’ensemble du périmètre INTERREG. Le modèle est alimenté par les données d’indice de 
présence, la qualité des habitats (peuplements, topographie…), le dérangement (routes, tissu urbain). 
Ces cartes permettront de mieux appréhender les futurs secteurs où toutes les composantes 
environnementales sont favorables à son implantation, et ainsi, d’anticiper les mesures de gestion. 

Communication 

Dès le début du dossier une plaquette d’information sur le projet a été éditée. Elle a été distribuée à 
l’ensemble des partenaires pour informer leurs personnels et adhérents, ainsi qu’à l’ensemble des 
communes incluses dans le périmètre. Des exemplaires ont été mis à disposition du grand public. 
Une lettre d’info est rédigée, elle permet de présenter l’état d’avancement du dossier, et d’en montrer 
les différentes étapes du dossier, quatre numéro ont déjà été rédigés. 
Une communication auprès du grand public est faite par l’intermédiaire de la presse locale, avec 
plusieurs articles dans les entités administratives, dans les structures grâce aux lettres ou journaux 
internes. 

Gestion des populations 

Le projet doit aboutir à des propositions de mesures de gestion. En mars dernier, une première 
réunion s’est déroulée sur la population Dôle-Versoix, qui est la population la plus importante en 
nombre de cerf (source de colonisation) et la plus complexe, France-Suisse, départements du Jura, 
de l’Ain, cantons de Vaud et de Genève. Lors de cette rencontre chaque structure a pu présenter ses 
souhaits en matière d’évolution des populations mais également en prenant en considération les 
enjeux forestiers. Une prochaine réunion est prévue en automne pour trouver un consensus est définir 
des orientations de gestion. 

Perspectives 

Les objectifs définis au départ sont en voie d’être atteints, les discussions sur la gestion ont débuté, 
mais plusieurs échanges seront encore nécessaires. L’application du décret du 14 mars 2008* 
conforte le dossier INTERREG, et son application renforce la légitimité du travail qui a été initié.  
Plusieurs pistes de travail et orientations ont été retenues : 
gérer les populations à  leur échelle en définissant une fourchette minimum maximum de cerfs à 
prélever. 
gérer les populations à partir de zones en instaurant une classification différente, exemple : le modèle 
du Cantal (trois zones : présence et gestion, développement non recherché, cerf exclu) 
disposer des données à l’échelle des populations mais également des entités administratives 
uniformiser l’outil plan de chasse, définir des catégories de bracelets identiques sur l’ensemble du 
périmètre, simplification pour le chasseur 
aider à la réalisation du plan de chasse, proposer des mesures : chasse à l’affût par temps de neige, 
intervention dans les réserves de chasse… 
maintenir la plateforme de travail, et continuer le travail de façon coordonnée 
communiquer et partager les informations et expériences. 
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